
Modèle de contrat de travail

entre

Jean Spécimen
rue
Localité
(le salarié)

et

Laboratoire de technique dentaire
rue
Localité
(l’employeur)

est conclu le contrat de travail suivant:

I. Généralités

Le présent contrat de travail règle les rapports entre l’employeur et le salarié au travail, en complément ou par dérogation à la Convention collective de travail des laboratoires de prothèse dentaire de Suisse 2016 (CCT) qui fait partie intégrante du présent contrat individuel de travail.

II. Dispositions particulières

1. Début du contrat

Le salarié entre au service du laboratoire de technique dentaire le xx. .......... 200x.

2. Fonction

Le salarié est engagé en tant que technicien dentaire.
3. Temps de travail normal hebdomadaire

Le temps de travail normal hebdomadaire est de 42 heures/semaine

En commun accord avec le/la salarié/e, il y a la possibilité d'introduire le modèle durée de travail annuelle. Le règlement en conséquence est annexé au contrat et présente également un élément intégré.
4. Salaire

Variante 1 (salaire annuel)
Le salarié perçoit un salaire brut de 
CHF 65'000.00 par an (y compris 13e mois)

Variante 2 (salaire mensuel)
Le salarié perçoit un salaire brut mensuel de 
CHF 5'000.00 (x 13)
Variante 3 (salaire horaire en cas de travail à temps partiel irrégulier ou de brèves interventions)
Le salarié perçoit un salaire horaire de base de 
CHF 27.50
L’indemnité de vacances en plus du salaire horaire de base est de
CHF   2.29    (8.33%)
L’indemnité de jour férié pour 8 jours fériés cantonaux est de
CHF   0.92
(3.33%) *

Le salaire horaire brut est de
CHF 30.71
L’indemnité pour le 13e mois est de
CHF   2.56
(8.33% de CHF 30.71)

Le salaire horaire brut y compris la part du 13e mois est de
CHF 33.27
(*remarque: le 1er août est payé dans la mesure où il faudrait travailler ce jour-là)

Variante 4 (salaire horaire en cas d'interventions régulières)
Le salarié perçoit un salaire horaire de
CHF 27.50
Le salaire afférent aux vacances est versé lors de la prise de vacances. Les jours fériés cantonaux ainsi que le 1er août sont payés dans la mesure où il faudrait travailler ces jours-là. Le 13e mois est payé en décembre.

5. Délai de préavis

Le délai de préavis est réglementé dans l’art. 2.1.3 CCT.




Le présent contrat de travail est établi en deux exemplaires. 

Lieu, date: ..................................................................
Lieu, date: .............................................................

Le laboratoire de technique dentaire:
Le/la salarié/e:
...................................................................................
..............................................................................

Annexes:

- Convention collective de travail des laboratoires de prothèse dentaire de Suisse, 1er janvier 2016

